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La 49e Assemblée générale d’insiemeVaud a eu lieu le 12 avril 2011 à l’associa-
tion La Branche à Mollie-Margot. A côté des affaires statutaires, c’est surtout 
le renouvellement du comité, avec l’élection d’une co-présidence et de trois 
nouveaux membres qui a occupé les personnes présentes.

Avec une certaine émotion, le président 
démissionnaire Jacques Zwahlen a salué 

les membres présents et a présidé cette  
49e Assemblée générale. En l’absence de Francine 
Crettaz, trésorière démissionnaire, le président a 
pu présenter des comptes 2010 équilibrés qui 
ont été approuvés par les membres. Ensuite, la 
secrétaire générale a présenté certains points 
importants du rapport d’activité 2010 qui peut 
être téléchargé sur le site de l’association et que 
vous trouverez joint au présent journal. Elle a 
été soutenue par Catherine Roulet qui a pris la 
parole pour informer sur la suite donnée à sa 
motion « Le canton de Vaud est-il pingre avec ses 
handicapés ? », et Sylvie Domenjoz, responsable 
de la vente des cœurs en chocolat, a brièvement 
présenté le résultat 2010 et informé des 
démarches entreprises en 2011 pour augmenter 
le volume de la vente.

Renouvellement du comité

Elu président pour soutenir le comité dans 
une phase de changement et de profession-

nalisation il y a trois ans, Jacques Zwahlen a sou-
haité passer le témoin. Comme proposé par le  
comité, l’assemblée a élu Odile Rossellat (Nyon) et  
Catherine Roulet (Le Mont-sur-Lausanne) comme 
co-présidentes. Ensuite, les membres présents 
ont pris acte de la démission de Francine Crettaz, 
de Pierre-André Couvreu et de Michèle Dutoit.

L’assemblée a procédé au renouvelle-
ment du comité en élisant Franca Gris,  

éducatrice spécialisée et mère d’un jeune hom-
me handicapé. Franca Gris s’engage depuis 
longtemps comme bénévole et contribue au 
bon fonctionnement de la vente des cœurs en 
chocolat. A également été élue Sarah Cornaz, 

responsable de recherche à l’Institut Universitaire 
de Médecine Sociale et Préventive de Lausanne, 
mère d’un enfant de 7 ans qui souffre du syn-
drome X-fragile et d’autisme. Stefan Delfosse, 
frère d’une personne handicapée, informaticien 
indépendant à temps partiel et père de 3 enfants 
adolescents, complète le comité et assumera la 
charge de trésorier.

Jacques Zwahlen avec Catherine Roulet et Odile Rosselat

Un grand MERCI ! à ces personnes qui sont 
prêtes à reprendre le flambeau et à con-

tribuer au bon fonctionnement et développe-
ment de notre association.

L’assemblée s’est terminé avec une informa-
tion donnée par Odile Rossellat concernant 

une éventuelle vente du Chalet « La Rochette » 
à Château-d’Oex. Catherine Roulet a présenté le 
travail du médiateur cantonal au service des per-
sonnes handicapées résidant dans une institution 
ou étant usagers et de la Commission cantonale 
des plaintes. 

Silvia Hyka
Secrétaire générale

Assemblée générale 2011

Journa l  d ’ in format ion de l ’assoc iat ion de  parents  de  personnes  handicapées  menta les  N° 2  –Ju in  2011



Merci pour votre engagement

Un immense merci tout d’abord à Michèle 
Dutoit, qui quitte le comité après douze ans 
d’engagement. Michèle Dutoit a mené l’action 
des « Cœurs en chocolat », dans le sillage de 
Denise Amoroso et de Josée Maurel. Elle a fourni 
un travail conséquent, tout au long de l’année, 
allant de la discussion des prix avec le fabricant 
de chocolat au planning des stands de vente, en 
passant par les coups de fil aux donateurs. Par 
ces ventes, elle a permis, en collaboration avec 
Catherine Irondelle et d’autres bénévoles, le 
financement de dizaines de camps de loisirs pour 
les personnes avec un handicap mental.
Michèle Dutoit a également joué un rôle impor-
tant dans le « paysage » du handicap, en repré-
sentant insieme dans plusieurs groupes de tra-
vail importants de l’administration cantonale, no-
tamment pour prévenir la maltraitance dans les 
institutions. Elle a représenté les parents dans les 
conseils de fondation de deux grandes institu-
tions et de la fondation Coup d’Pouce. Michèle a 
défendu notre cause avec conscience et doigté.

Mille mercis également à ceux qui, sans être 
directement touchés, sans être parents, ont 
partagé leurs connaissances profession-
nelles et ont donné à insieme de leur temps, 
souvent plus d’une centaine d’heures par 
année !

Nos chaleureux remerciements vont d’abord 
à Pierre-Alain Couvreu, entré au comité avec 
sa générosité toute naturelle, au mois d’avril 
2004, par le biais d’un ami, membre parent. 
Pierre-Alain a mis à disposition ses compétences 
d’architecte et a, entre autres, rendu possible, 
avec Catherine Irondelle et Odile Rossellat, la 
rénovation complète du chalet des Frassettes.

Notre reconnaissance va également à 
Francine Crettaz qui a d’abord été mandataire 
pour la rédaction du Bulletin de l’association 
puis qui a rejoint le comité. Francine a beaucoup 
œuvré pour permettre au secrétariat de se 
réorganiser, afin qu’il puisse faire face à de 
nouvelles exigences en termes d’image et de 
communication. Elle s’est aussi énormément 
investie pour la recherche « Vivre en famille » 
pour les personnes vieillissantes ayant un 
handicap mental.

Tant Pierre-Alain Couvreu que Francine Crettaz 
ont partagé leur précieux savoir-faire de gestion-
naires politiques et administratifs et ont permis 
au comité de travailler judicieusement. Ils ont 
aussi contribué à une ambiance sympathique en 
son sein, de par leur personnalité positive et ou-
verte.

Enfin, un énorme merci à Jacques Zwahlen 
qui a accepté de prendre la présidence de 
l’association, le temps d’aider celle-ci à faire face 
à divers défis, tels que la RPT, le maintien de 
finances saines pendant la réfection des Frassettes 
ou du bon fonctionnement du secrétariat, lors 
de son renouvellement. Nous sommes heureux 
d’avoir eu à la tête de l’association un manager 
aguerri durant ces moments charnières. Nous le 
remercions de s’être rendu disponible pour nous.
Jacques Zwahlen a bien compris nos problèmes 
de parents, il a compris les besoins des usagers. Il 
a défendu la cause des personnes concernées en 
y mettant toute la conviction nécessaire.

Le comité
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“ Soyons reconnaissants aux personnes qui nous 

donnent du bonheur; elles sont les charmants 

jardiniers par qui nos âmes sont fleuries.” 

Marcel Proust 

Merci !
Merci !

Merci !

Merci !

insiemeVaud  
souhaite remercier 

l’association  
La Branche 

pour son accueil 
chaleureux ainsi  

que pour la mise à 
disposition de  

ses locaux lors de 
notre assemblée 

générale. 
Nous avons tout  
particulièrement 
apprécié la visite 

 intéressante et  
informative de  

l’institution et re-
mercions  

l’association pour  
la sympathique  

verrée qui a suivi  
la séance.



Agenda

1er au 31 juillet 2011 : fermeture annuelle de nos 
bureaux. 

Mardi 30 août 2011, de 09h00 à 16h30 : Colloque de 
Pro Infirmis Vaud : Handicap et diagnostic à l’aube 
de la vie - espoir ou dérive ? Pour plus d’info et 
inscriptions : www.info-handicap.ch

Jeudi 22 septembre 2011, de 19h30 à 21h30 : salle 
New York, Eben-Hézer Lausanne. Soirée à thème : 
Adulte, mon enfant devient autonome.

Dimanche 6 novembre 2011, 14h00 : CPO d’Ouchy, 
Lausanne : Fête d’automne avec  musique et anima-
tions pour les enfants.

Samedi 3 décembre 2011, 20h30 : Centre du Vieux-
Moulin, St-Prex : Le bal des pompiers, spectacle de et 
par Laurent Savard, Paris.

Pétition « Une formation professionelle 
pour tous »
insieme Suisse, l’Association Cerebral Suisse et 
Procap Suisse ont lancé, samedi à Berne, la pétition 
« Une formation pour tous – aussi pour les jeunes 
handicapé(e)s ». Avec cette pétition, les trois 
organisations demandent au Conseil fédéral de 
garantir une formation professionnelle de base aux 
jeunes handicapés, même si ces derniers sont atteints 
d’un handicap sévère et qu’ils n’ont aucune chance 
de décrocher un emploi sur le marché primaire du 
travail. 
Nous joignons au journal un argumentaire ainsi que 
la feuille de récolte de signatures. Merci de la signer 
et faire signer rapidement et de la renvoyer à insieme. 
Vous pouvez télécharger des feuilles supplémentaires 
sur le site :
www.formation-professionnelle-pour-tous.ch

insiemeVaud 2/2011 3
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Handicap, même pas peur ! 
de Sylvie Boutaudou, Les guides complices, 
éditions Milan, Toulouse Cedex, 2007
Comment peut-on vivre dans un fauteuil roulant ? Que peut-
on partager avec une sœur qui a un handicap mental ? Peut-on 
grandir quand on est paralysé ? D’ailleurs, qu’est-ce que c’est 
le handicap ? En répondant à ces questions, le guide donne de 
précieux conseils pour dépasser la peur du handicap.

Comprendre l’enfant handicapé et sa famille
de Maurice Ringler, Dunod, Paris, 2004
Cet ouvrage aborde l’ensemble des problèmes que pose à 
une famille l’enfant handicapé et explique quelles sont les 
conditions qui permettront son épanouissement. Cet ouvrage 
met en lumière l’importance du contexte affectif qui constitue 
le moteur positif ou négatif de toutes les actions mises en 
œuvre pour compenser le handicap de l’enfant.

Achetez des « Cœurs en Chocolat » dans tout 
le Canton !
Du 26 septembre au 1er octobre se déroule notre 
vente annuelle de cœurs en chocolat. Son bénéfice 
nous permet d’offrir des rencontres conseil-soutien 
aux proches au travers de nos groupes d’entraide et 
de rester également très impliqués dans la défense 
des intérêts des personnes handicapées, en siégeant 
dans des commissions et groupes de travail ou dans 
des Conseils de fondation. Par ailleurs, une partie des 
fonds récoltés par la vente des cœurs sera versée à la 
Fondation Coup d’Pouce pour l’organisation de loisirs 
pour personnes en situation de handicap. 
Merci de contribuer au succès de notre action « Vente 
de cœurs en chocolat »
Nous recherchons des vendeurs et des bénévoles, 
renseignement au : 
021 341 04 25 ou sur info@insiemevaud.ch.

Ensemble dans la différence

Douze enfants et jeunes en visite à la ferme. Leurs parents 
rassemblés au Grand Refuge de Sauvabelin pour échanger au-
tour du sujet « Les fratries face au handicap ». Ensuite tout 
le monde s’est réuni autour d’un excellent repas préparé par 
Jean-Mathieu Baer du Cofop. Cette activité qui a pu voir le 
jour grâce au prix BCV/SVUP, décerné à insiemeVaud pour son 
projet « ensemble dans la différence », a été un succès et nous 
exprimons ici aussi notre plus grande reconnaissance aux gé-
néreux donateurs qui l’ont rendue possible.
Plus parlant que des mots, nous publions simplement quelques 
photos qui vous donneront une impression de cette journée. 
Et qui sait si nous ne nous retrouverons pas dans une année, 
encore plus nombreux, pour réitérer un nouvel événement de 
ce genre ?

Nelly et Diego Cassandra

Lâcher de ballons
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Activités

Les autorités vaudoises ayant entrepris de définir une politique de prise en 
charge accordant la priorité aux solutions privilégiant l’autonomie et l’intégra-
tion, l’institution Eben-Hézer Lausanne a souhaité développer des prestations 
alternatives répondant aux objectifs du PSH2011 (Plan stratégique handicap 
2011). Notre association a participé à la mise sur pied de ce projet. La logis-
tique générale en sera assurée par Eben-Hézer Lausanne.

Le développement d’alternatives à la vie en insti-
tution est important. Le plan stratégique cantonal 
insiste à juste titre sur ce point. Soutenir les fa-
milles, promouvoir la socialisation et le dévelop-
pement personnel d’hommes et de femmes en 
situation de handicap mental qui vivent chez leurs 
proches. Aider et accompagner les proches dans 
leurs efforts d’assistance, sont des éléments im-
portants de la future politique cantonale.

Ces prestations auront pour fonction d’assurer 
une relève des proches des personnes en situation 
de handicap afin que ces dernières bénéficient 
d’occupations, qu’elles développent des contacts 
sociaux nécessaires à l’autonomie, qu’elles sor-
tent, pour certaines, d’une situation d’isolement.

Le profil des bénéficiaires de cet accueil alterna-
tif seront des personnes en situation de handicap 
« non travailleurs », ne pouvant pas s’insérer dans 
des activités régulières de production (ateliers), et 
désirant vivre à domicile.
L’option retenue est un accueil de jour, réparti sur 
6 jours (du lundi au samedi) de 7h à 19h pour un 
groupe variant de 15 à 18 personnes. 
Le personnel sera composé de professionnels   
socio-éducatifs et un encadrement psychologique 
sera mis en place. 

Nous tenons encore préciser que ce type d’accueil 
alternatif par une institution est encouragé par 
le canton (Plan stratégique handicap PSH2011). 

Accueil de jour pour personnes  
handicapées mentales
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Mais il n’est pas et ne doit pas être réalisé dans 
l’idée de faire des économies en accueillant des 
personnes uniquement la journée, car ce type 
d’accueil demande un accompagnement impor-
tant et individualisé. 

En tant qu’association de défense, nous serons 
attentifs à ce que ces alternatives, qui se déve-
loppent dans notre canton, restent performantes, 
et que la qualité de l’accueil et de l’accompagne-
ment ne baissent pas. Nous allons suivre ces déve-
loppements avec attention.

Catherine Irondelle et Catherine Roulet

Le profil des  
bénéficiaires de cet 

accueil alternatif 
seront des personnes 

en situation  
de handicap  

« non travailleurs », 
ne pouvant pas  

s’insérer dans des  
activités régulières 

de production  
(ateliers), et désirant 

vivre à domicile.

Le PSH 2011 concerne les personnes en situa-
tion de handicap (physique, mental, sensoriel 
et psychique) et les personnes en grandes diffi-
cultés sociales, dont celles souffrant de dépen-
dances, qui nécessitent une prise en charge 
institutionnelle.
Conformément à l’art. 10, al. 1 de la loi 
fédérale sur les institutions destinées à pro-
mouvoir l’intégration des personnes invalides 
(LIPPI), les cantons ont l’obligation d’établir 
« un plan stratégique visant à promouvoir 
l’intégration des personnes invalides », qui 
doit préciser les principes et modalités relatifs 
à la gestion de ces prestations sur des aspects 
tels que la planification de l’offre, l’entretien 
et le développement des infrastructures, le 
mode de collaboration avec les établisse-
ments socio-éducatifs et le financement, 
notamment. Les plans stratégiques can-
tonaux doivent être soumis au Conseil fédéral 
pour validation


